


AGENCE DES 3 RIVIERES
NOS HONORAIRES MAXIMUN DE TRANSACTION A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR.
SUR IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCES
AUPRES DES PARTICULIERS NON PROFESSIONNELS

Tarifs TVA à 20 % incluse
Conforme aux dispositions de la loi HOGUET et ALUR du 01/04/2014
	Jusqu’à 49 999 €
	4 000 €

	De 50 000 à 69 999 €
	5 000 €

	De 70 000 à 89 999 €
	6 000 €

	De 90 000 à 99 999 €
	6 500 €

	De 100 000 à 119 999 €
	7 000 €

	De 120 000 à 149 999 €
	8 000 €

	De 150 000 à 199 999 €
	9 000 €

	A partir de 200 000 €
	5 %



NOS HONORAIRES MAXIMUN DE LOCATION à usage d’habitation (loi du 6 juillet 1989)
Frais et honoraires (en conformité avec les dispositions de la loi ALUR, art.5 de la loi de juillet 1989)
Pour information : le montant des plafonds d’honoraires d’agence TTC prévu par la loi ALUR dans notre secteur d’activité défini comme zone non tendue : 8 € de base/m² + 3 €/m² loué pour l’EDL, soit 11 €/m² loué.

	HONORAIRES
	A la charge du locataire
	A la charge du bailleur

	Visite, constitution du dossier et rédaction du contrat de location
	8 €
	8 €

	Etat des lieux
	3 €
	3 €

	TOTAL
	11 €/m² plafonné à 1 mois de loyer
	11 €/m² plafonné à un mois de loyer



RCS POITIERS : 841 508 500
Carte Professionnel N°CPI 8601 2018 000 034 311 valable jusqu’au 23/07/2027
Non détention de fonds pour compte de tiers et absence de garantie financière.
RCP AXA Assurance VIVONNE n°10286223804
Médiateur : Claude EPOULI-BOMBOGO.(http://www.cleb-avocate-mediatrice.com)
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